
 

 

Je vous présente, au nom du Conseil nouvellement élu, le budget 2022. Ce budget équili-

bré au montant de 2 994 277$ représente une hausse de 4,6% des dépenses de fonctionne-

ment de la Municipalité. 

L’aide gouvernementale accordée l’an dernier à l’ensemble des municipalités n’a pas été 

reconduite cette année. Avec le taux d’’inflation qui a grimpé à 5,1% dans la région          

métropolitaine en décembre 2021 et l’état actuel du marché de la main-d’œuvre, l’en-

semble des municipalités est confronté au défi de maintenir les services offerts à la popula-

tion, d’améliorer ses équipements et infrastructures, de veiller à leur entretien tout en res-

pectant la capacité de payer des citoyens.  

Dans ce contexte, un gel de taxes municipales ne peut être envisagé. L’augmentation de 

celles-ci se limite toutefois à un sou par catégorie d’immeubles représentant ainsi une     

augmentation du montant des taxes sur la valeur résidentielle moyenne de 2,32%, chiffres 

qui se situent bien en deçà de l’inflation. 

Le Conseil tient à souligner le travail exceptionnel de toute l’équipe municipale au cours de 

la dernière année et à remercier la population pour la confiance accordée en novembre 

dernier. Ensemble nous pourrons réaliser de nombreux projets attendus de tous. 

Au plaisir d’aller à votre rencontre, 

Julie Lussier, mairesse 





 



Conclusion  
 

Un budget responsable et réaliste dans le contexte économique actuel. 
 

Un plan triennal d’immobilisation ambitieux, qui permettra de répondre aux be-

soins actuels et futurs en terme de services offerts à la population.  

 

L’implication citoyenne demeure au cœur de l’identité de la municipalité de        

Saint-Charles-sur-Richelieu et se traduit par une augmentation du budget encoura-

geant les initiatives citoyennes à 12 000$.    
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